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FRUGES : UN BINÔME ÉLU/MÉDECIN 
PORTEUR D’UN PROJET MOBILISATEUR
« 1 700 m2, 4,3 millions d’euros… ça y est les plans sont bouclés ». 
Le maire de Fruges et président de la communauté de communes 
du Canton de Fruges nous l’annonce : après bientôt 3 ans, la 
maison de santé de Fruges existe sur plan. À l’origine, le Dr Delette, 
médecin à Fruges, avait un projet de maison médicale. Ensemble, 
ils ont initié et animé une impressionnante dynamique de travail. 
Chacun dans sa partie : le médecin auprès de tous les acteurs 
de santé, l’élu auprès des institutions régionales et des élus de 
la communauté de communes du canton de Fruges et environs 
qui ont voté le projet à l’unanimité. Car le maire ne manque pas 
d’idées pour trouver des moyens. En plus du budget alloué au 
projet par le Conseil Régional, les ressources générées par la jeune 
centrale éolienne implantée sur le territoire vont permettre de 
financer le projet. « Le docteur Delette a vraiment joué le jeu, 
au-delà du projet de départ qui était le sien. Lui ou moi seuls 
n’aurions pas pu convaincre autant et aussi vite ».
Pour l’élu, gérer, c’est prévoir et anticiper. Améliorer les indicateurs 
de santé ne l’effraie pas ; son plan tenait en 5 points : 

1. �Associer tous les professionnels pour créer un pôle de soin 
complet.

2. �Accueillir des spécialistes des établissements de santé voisins 
pour des consultations.

3. �Faire un pôle de prévention et de prise en charge globale des 
patients.

4. Offrir un confort de travail aux professionnels.
5. Se servir des NTIC au service de la santé.

Tout ceci se retrouve dans les plans de la future maison de 
santé qui devrait voir le jour en 2010 à Fruges : 5 médecins 
généralistes, 3 cabinets de spécialistes équipés, un pôle infirmier, 
un orthophoniste, une sage-femme, un cabinet dentaire 
mutualiste, 2 kinésithérapeutes, un pôle de prévention avec 
médecine du sport, scolaire, du travail, et la présence de médecins 
mutualistes pour les dépistages visuels et auditifs, un pôle « aide 
au malade » avec un service d’Hospitalisation à domicile, soins 
infirmiers à domicile, une assistante sociale, une permanence de 
la CPAM, des salles de réunions pour les professionnels et pour 
organiser des réunions d’information de la population plus… un 
appartement pour accueillir les internes et les remplaçants. Le tout 
en réseau et relié via la télémédecine. Et qui devrait aussi être relié 
à la maison de santé en projet à Auxi-le-Château. Et aussi relié à 
la future maison de la solidarité et des services publics, avec un 
pôle emploi, un pôle insertion, une épicerie sociale, des cours de 
cuisine… Bref un vrai projet, vraiment plein d’ambitions.
« Ici c’est une zone rurale donc la désertification médicale est un 
vrai risque » affirme le maire de Fruges. « Innover c’est d’abord 
apporter les outils qui répondent aux attentes, mais aussi créer 
ceux auxquels personne ne pense » poursuit M. Hilmoine. « Dans 
le domaine de la santé, les élus ont le droit et même le devoir de 
trouver des solutions. Mais il ne faut pas le faire seul : l’élu est un 
acteur au côté des professionnels. Seul, il court à l’échec ».
On attend avec impatience la pose de la première pierre avant 
de pouvoir déterminer si Fruges sera l’exemple qui pourra être 
suivi par d’autres.

UN MOYEN EFFICACE DE RETENIR ET ATTIRER 
DES PROFESSIONNELS ?
Pourtant, si plus de 20 projets sont identifiés, tous ne verront pourtant pas 
le jour. Car faire émerger un véritable projet de santé de territoire implique 
de rassembler des acteurs aujourd’hui souvent « cloisonnés ». C’est là 
que le rôle d’assemblier du Conseil Régional prend tout son sens. La loi 
« Hôpital, patients, santé et territoires » va sans doute accélérer la prise 
de conscience d’une nécessaire coopération : articulation médecine de 
proximité et hospitalière, projet de santé publique commun et coopération 
y figurent. Et les financements nationaux en découleront.
L’enjeu stratégique pour le Nord - Pas-de-Calais, comme pour bon 
nombre d’autres régions, c’est de faire en sorte qu’il y ait suffisamment 
de professionnels de santé aujourd’hui et surtout demain. Les maisons 
de santé se veulent en être un des moyens.
Via la dynamique originale du Nord - Pas-de-Calais, des contacts 
s’établissent, des dialogues s’instaurent, des liens se tissent, et la 
région fourmille de projets : certains vont éclore bientôt. On l’espère 
pour ancrer localement de nouvelles habitudes de travail, retenir voire 
attirer des professionnels et offrir une qualité de soins et d’approche 
globale de leur santé aux usagers.
Il faut donc encore un peu de patience pour que des résultats 
émergent, une fois que les maisons de santé seront en fonctionnement 
et au travail.



Dr Michel SERIN

Pourquoi une fédération des maisons de santé ? Quel est son rôle ?

La fédération est née parce que sont apparus de nouveaux projets et une volonté de créer de nouveaux modes de 
collaboration entre maisons et pôles de santé. Autour de ces projets et des réalisations, il y avait un besoin d’échanges. 
Chacun apporte aux autres. La fédération rassemble une quinzaine de structures partout en France. Les fédérations 
régionales ont vu le jour pour accompagner les porteurs de projet en adéquation avec la réalité du territoire : le système 
de santé évolue vers la régionalisation, ainsi les fédérations régionales pourront servir d’interlocuteur aussi aux décideurs 
et aux financeurs. Il n’en reste pas moins que la fédération propose à tous des outils et un lieu d’échange sur les pratiques 
et fonctionnement. Elle joue un rôle de promotion et de conseil sur le concept de ces types de regroupement.

Quel est ce concept ?

Même quand il émerge dans un contexte de crise pour faire face à une diminution du nombre de médecins, un projet de maison 
de santé c’est aussi une réponse au manque d’organisation du système de santé face aux besoins de la population.
Le médecin travaille avec tous les autres autour du patient, qu’il soit malade chronique, aux prises avec les souffrances 
aiguës de la vie, ou en recherche de conseils ou d’information sur sa santé. 
La tentation pourrait être de faire d’une maison de santé un hôpital sans lit : un médecin au centre et les autres à côté. 
Non ! Il faut une véritable coopération et une interdisciplinarité : travailler ensemble autour d’une personne, mettre en commun, 
impliquer aussi le personnel administratif qui fait un travail central de liaison et de coordination. C’est un préalable.
Ensuite vient la mission de prévention : pour ma part, j’y ai pris vraiment goût, mais le système de rémunération est pénalisant 
pour les professionnels et peut amener certains à renoncer. Nous attendons beaucoup des expérimentations à venir.
Car ce qui intéresse de nombreux médecins, en particulier les jeunes, c’est bien plus la prise en charge globale de la 
personne qu’ils ont en face d’eux qu’un symptôme !
Le concept c’est donc celui d’une équipe autour d’une personne, un concept humaniste, qui accueille aussi les 
professionnels alentours même s’ils n’ont pu ou voulu s’implanter dans la maison de santé. Ce doit être un outil pour 
tout un territoire et toute une population.

Au regard des maisons de santé existantes, êtes-vous confiant sur leur développement à l’avenir ?

Oui, de nombreuses régions voient les réalisations et les projets apparaître, adaptés aux professionnels de santé et au 
territoire. Il n’y a pas de modèle unique et chacune continue d’innover. Les professionnels sont de plus en plus séduits 
par l’idée de travailler ensemble. La maison de santé, c’est aussi un outil de prévention du « burn out » professionnel : 
à plusieurs, on accompagne mieux les patients atteints de maladies chroniques et on peut échanger sur nos difficultés. 
Lorsqu’il y a des moyens pour mettre en place l’éducation thérapeutique, le patient devient un partenaire de sa santé. 
En travaillant ensemble, chacun peut aussi se recentrer sur son cœur de métier : pourquoi ne pas aller voir une infirmière 
pour une vaccination ? Les maisons de santé devraient aussi pouvoir innover techniquement : intégrer les nouvelles 
technologies, pratiquer la télémédecine, innover dans les modes de prise en charge et de surveillance.
Il ne faut pas vouloir continuer comme on a commencé, ne pas se figer. Pour ça il faut aussi être capable de s’évaluer car 
voir ce qu’on a fait est motivant… pour continuer ou pour faire autrement. Les maisons et pôles de santé sont de véritables 
trousses à outils qui nécessitent des modes de rémunérations complémentaires pour exprimer toutes leurs possibilités.
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Président de la Fédération Nationale des Maisons de Santé
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